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Gouvernement du Québec

Décret 781-2007, 12 septembre 2007
CONCERNANT l’approbation de la Politique-cadre pour
une saine alimentation et un mode de vie physiquement
actif

ATTENDU QUE le gouvernement, dans sa stratégie
d’action jeunesse 2006-2009, s’est engagé à éliminer la
malbouffe des écoles ;

ATTENDU QUE le gouvernement, dans son plan d’action
pour la promotion des saines habitudes de vie et de
prévention des problèmes reliés au poids 2006-2012,
intitulé Investir pour l’avenir, s’est mobilisé à travers
plusieurs de ses ministères et organismes pour améliorer
la santé de la population québécoise ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1.2 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, la ministre
élabore et propose au gouvernement des politiques rela-
tives aux domaines de sa compétence, en vue notam-
ment, de promouvoir l’éducation, le loisir et le sport et
de contribuer, par la promotion, le développement et le
soutien de ces domaines, à l’élévation du niveau scienti-
fique, culturel et professionnel ainsi que du niveau de la
pratique récréative et sportive de la population québé-
coise et des personnes qui la composent ;

ATTENDU QUE, dans le plan d’action gouvernemental
Investir pour l’avenir, le ministère de l’Éducation, du
Loisir et du Sport s’est engagé à élaborer une politique-
cadre pour une saine alimentation et un mode de vie
physiquement actif à l’intention des milieux scolaires ;

ATTENDU QUE l’offre d’une meilleure alimentation et
d’occasions d’être plus actifs physiquement à l’école
contribue à l’amélioration de la santé, du bien-être et de
la réussite scolaire des jeunes ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE la Politique-cadre pour une saine alimentation et
un mode de vie physiquement actif, dont le texte final
sera substantiellement conforme à celui annexé à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48660

Gouvernement du Québec

Décret 782-2007, 12 septembre 2007
CONCERNANT la nomination du président du conseil
d’administration de la Société générale de finance-
ment du Québec

ATTENDU QUE l’article 3 de la Loi sur la Société
générale de financement du Québec (L.R.Q., c. S-17)
prévoit notamment qu’une compagnie à fonds social est
constituée sous le nom de Société générale de finance-
ment du Québec ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 14 de
cette loi prévoit que la Société est administrée par un
conseil d’administration composé de neuf à quinze
membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général ;

ATTENDU QUE l’article 14.0.1.1 de cette loi prévoit
que les membres du conseil d’administration, autres que
le président-directeur général, ne sont pas rémunérés,
sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que
peut déterminer le gouvernement mais ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 14.0.2 de cette loi prévoit que
le gouvernement nomme le président du conseil d’admi-
nistration pour un mandat d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 155
de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État (L.R.Q.,
c. G-1.02) prévoit notamment que le président-directeur
général de la Société générale de financement du Québec
assume la fonction de président du conseil d’administra-
tion jusqu’à ce que ce poste soit comblé conformément à
l’article 14.0.2 de la Loi sur la société générale de finan-
cement du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1097-2004
du 24 novembre 2004, monsieur Pierre Shedleur a été
nommé président-directeur général de la Société géné-
rale de financement du Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer le président du
conseil d’administration de la Société générale de finan-
cement du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :
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QUE Me Jean Bazin, avocat-conseil, Fraser Milner
Casgrain, soit nommé membre et président du conseil
d’administration de la Société générale de financement
du Québec, pour un mandat de cinq ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Pierre Shedleur
à titre de président du conseil d’administration ;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006
concernant la rémunération des membres des conseils
d’administration de certaines sociétés d’État, modifié
par le décret numéro 962-2006 du 25 octobre 2006 et
par le décret numéro 763-2007 du 12 septembre 2007,
s’applique à Me Jean Bazin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48661

Gouvernement du Québec

Décret 784-2007, 12 septembre 2007
CONCERNANT la nomination de monsieur Richard
Verreault comme membre et président du conseil
d’administration et chef de la direction par intérim de
la Commission de la santé et de la sécurité du travail

ATTENDU QUE l’article 140 de la Loi sur la santé et la
sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1) prévoit que la
Commission de la santé et de la sécurité du travail est
administrée par un conseil d’administration composé de
quinze membres dont un président du conseil et chef de
la direction ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 141 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration de la Commission sont nommés par le gouverne-
ment ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 141 de
cette loi prévoit que le président du conseil d’adminis-
tration et chef de la direction est nommé après consulta-
tion des associations syndicales et des associations
d’employeurs les plus représentatives ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 149 de
cette loi prévoit que le gouvernement fixe le traitement
et, s’il y a lieu, le traitement additionnel, les honoraires
ou les allocations de chaque membre du conseil d’admi-
nistration de la Commission de même que les indemnités
auxquelles ils ont droit ;

ATTENDU QUE le poste de membre et président du
conseil d’administration et chef de la direction de la
Commission de la santé et de la sécurité du travail est
actuellement vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir ;

ATTENDU QUE monsieur Richard Verreault a été
nommé vice-président de la Commission de la santé et
de la sécurité du travail par le décret numéro 652-2004
du 23 juin 2004, modifié par le décret numéro 333-2007
du 2 mai 2007 et qu’il y a lieu de le nommer à titre
intérimaire comme membre et président du conseil
d’administration et chef de la direction de cette Commis-
sion ;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE monsieur Richard Verreault, vice-président de la
Commission de la santé et de la sécurité du travail, soit
nommé membre et président du conseil d’administration
et chef de la direction par intérim de cette Commission,
à compter du 17 septembre 2007 ;

QU’à titre de membre et président du conseil d’admi-
nistration et chef de la direction par intérim de cette
Commission, monsieur Richard Verreault reçoive une
rémunération additionnelle mensuelle prévue au
deuxième alinéa de l’article 9 des Règles concernant la
rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007 ;

QUE durant cet intérim, monsieur Richard Verreault
soit remboursé, sur présentation de pièces justificatives,
des frais de représentation occasionnés par l’exercice de
ses fonctions jusqu’à concurrence d’un montant mensuel
de 403 $, conformément aux règles applicables aux
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48662
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